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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Cours de formation pour les détenteurs de chiens : que va donc faire le Canton de
Vaud ?

Texte dé osé

Depuis bientôt dix ans les cantons organisent des cours de formation pour les détenteurs de
chiens, mais les Chambres fédérales viennent de mettre fin à cette obligation constatant
que le législateur avait probablement agit dans la précipitation suite à des faits divers qui
concernaient des attaques de chiens sur des personnes. L'introduction de cette obligation
dans notre législation fédérale avait probablement été prise sous le coup de l'émotion.

Aujourd'hui, c'est avec tout autant d'empressement semble-t-il que ces mêmes Chambres
fédérales reviennent sur leur décision de la fin des années 2010 en levant cette obligation
de formation pour les propriétaires de chiens dans notre pays et dans notre Canton.

Force est de constater que la mesure initiale, introduisant cette obligation de formation qui
ne tenait pas compte de la dangerosité de la race d'un chien avant d'astreindre son
proprietaire à ladite formation, n a plus sa raison d'être dans notre Canton.

En effet, le Conseil fédéral va supprimer l'obligation de suivre une formation pratique et
théorique qui permettait d'obtenir l'attestation de compétences nécessaire à la garde d'un
chien.

En fonction de la décision prise par les Chambres fédérales de supprimer cette formation, je
prie le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes :



1 . Quelle analyse le Conseil d'Etat fait-il aujourd'hui de la situation et quelle stratégie
va-t-il adopter pour rapidement lever cette obligation de formation pratique et
théorique permettant l'obtention de l'attestation de compétences ?

2. Certains acteurs concernés par l'abandon de cette formation laissent entendre que
le Canton de Vaud pourrait maintenir cette formation sur une base obligatoire, qu'en
est-il effectivement ?

3. A-t-on aujourd'hui des indicateurs statistiques qui permettent l'analyse des résultats
obtenus ces dernières années grâce à l'obligation de cette formation et la délivrance
de l'attestation de compétences ?

4. Quel est le budget annuel global pour la mise sur pied de ces cours de formation
précitég«s sur l'ensemble du territoire cantonal et qui prend à sa charge les frais
occasionnés par ces cours ?

5. Combien de personnes seront concernées en matière d'emploi par l'abandon de
cette obligation de formation ?
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